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Reintegration suite a conge sabbatique

Par SANSANBER, le 31/05/2010 à 21:40

Bonjour,

Je souhaite faire une demande de congé sabbatique.
Mon supérieur hiérarchique m'a donné son accord de principe mais ne me garantit pas que je
conserverai mon poste actuel, il me proposera d'autres postes dans l'entreprise.
A t il le droit ?

Par pepelle, le 03/06/2010 à 19:17

Oui si on reste dans le même type de fonctions et dans la même rémunération
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